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LA SITUATION 
La position des neutres les empêche de prendre parti. 

Mais l'impartialité peut être une injustice. On reste 
impartial en ne distinguant pas entre les innocents 
et les coupables, mais si la neutralité l'exige, elle 
ne commande pas qu'on intervienne pour arrêter 
ceux qui veulent sauver la victime et punir le cri-
minel. 

Il a été répondu comme il conve-
nait â la proposition médiatrice que 
la reine des Pays-Bas et le roi des 
Belges avaient présentée à la France, 
à la Grande-Bretagne et à l'Allema-
gne... Le Président de la République 
et le roi d'Angleterre ont décliné 
l'offre, non sans rendre un hommage 
rituel aux sentiments qui l'ont dic-
tée !... 

*"* 
On peut se tromper et, avec les 

meilleures intentions du monde, favo-
riser le mal en voulant faire le bien. 
C'est à quoi aurait abouti la géné-
reuse démarche des deux pays neutres 
et qui voudraient bien le rester... 

Il n'est pas besoin de nouvelles 
expériences et de nouveaux attentats 
pour savoir que la paix, la vraie paix, 
la paix totale, ne pourra êtie édifiée 
que sur la défaite allemande. Qu'on 
en sauve Hitler, en suivant les sug-
gestions des deux souverains, et le 
noble idéal qu'ils prétendent servir 
serait à jamais compromis. Ils ont 
de la chance qu'on ne les ait pas 
écoutés. 

Nous savons que leur position de 
neutres les empêche de prendre parti. 
Mais l'impartialité peut être une injus-
tice. Et c'est ici le cas. 

On reste impartial en ne distin-
guant pas entre les innocents et les 
coupables, mais si la neutralité l'exige, 
elle ne commande assurément pas 
qu'on intervienne pour arrêter ceux 
qui veulent sauver la victime et punir 
le criminel. 

Le roi des Belges et la reine des 
Pays-Bas, qui se sentent exposés lu 
même sort que l'Autriche, la Tché-
coslovaquie et la Pologne, savent 
pourquoi et comment la France tt 
l'Angleterre se sont trouvées accu-
lées à cette alternative : ou de laisseï 
Hitler continuer ses brigandages en 
Europe, ou de recourir à la force 
pour l'en empêcher. Aussi compren-
dront-ils certainement qu'elles aient 
repoussé une médiation dont le résul-
tat certain eût été de nous ramener 
à cet état de choses où Hitler avait 
toute liberté d'assassiner successive-
ment tous les pays qu'il voulait dé-
pouiller. 

« rope qu'une trêve précaire sans rap-
« port avec la paix légitime et stable 
« dont Vos Majestés préconisent l'avè-
« nement ! » 

Arrêter la guerre tout de suite ?... 
Avec quelle joie, si l'on ne savait que 
ce serait pour la recommencer dès 
que l'Allemagne aurait saisi la bonne 
occasion de nous attaquer ! Si l'on 
n'était pas sûr qu'heureuse d'être sau-
vée par miracle d'une partie mal en-
gagée, l'Allemagne profiterait de cette 
trêve inespérée pour préparer, contre 
les stupides idiots qui l'auraient épar-
gnée, une agression combinée, cette 
fois, de manière à ne pas les rater ! 

Quelle garantie les neutres pour-
raient-ils nous donner contre ce péril 
certain ? Eux qui se sentent si peu 
garantis de l'Allemagne par ses trai-
tés et ses serments qu'ils redoutaient, 
hier encore, d'être assaillis comme le 
furent les Autrichiens, les Tchèques 
et les Polonais... Qu'ils y fassent 
attention, eux aussi ! Le péril est 
pour tous et leur salut, comme le 

Informations 
M. Paul Reynaud à Londres 

M. Paul Reynaud, ministre des fi-
nances, s'est rendu en Angleterre sur 
l'invitation du chancelier de l'Echi-
quier, afin de conférer avec sir John [ '"L'Allemagne ne peut pas pousser 
Simon sur 1 organisation de la coope- j

 empr
essement à négocier jusqu'à 

ration financière et économique entre 1 

les deux pays. 
Mardi, à 19 h. 50, M. Paul Reynaud, 

s'adressant au public britannique, a 
prononcé en anglais une allocution ra-
diodiffusée où il a parlé de l'effort 
français et de la volonté de coopération 
totale qui anime les deux peuples. 

« Notre ennemi, a déclaré M. Rey-
naud, est convaincu que les peuples dé-
mocratiques ne se soumettront pas à 
des sacrifices aussi grands que ceux 
auxquels il se soumet lui-même. » 

M. Paul Reynaud a poursuivi par un 
tableau saisissant de l'effort guerrier 
de la France. 

« Le peuple français, a-t-il dit, a non 
seulement accepté ces sacrifices avec 
courage, mais, en dépit de toutes ces 
difficultés, le redressement financier n'a 
pas été interrompu. Les riches conti-
nuent de ramener leur argent en Fran-
ce. Nous possédons aujourd'hui plus 
d'or et de réserves de devises étrangè-
res qu'au début de la guerre. 

« Je suis sûr, qu'une fois de plus, nos 
deux grands pays assureront, pour 
nous-mêmes et pour tous, le triomphe 
de la liberté dans le monde. » 

Hitler et la médiation 
belgo-hollandaise 

On prétend, dans les cercles berli-
nois, que l'Allemagne ne peut pas ac-
cepter les conditions posées, notam-
ment dans la réponse française, et on 
arrive à la conclusion que Londres et 
Paris ont barré la dernière issue vers 
la paix. 

son 
don-

ner à ses adversaires une impression 
| de faiblesse de sa part. 
| Dans les milieux allemands, on est 
j extrêmement irrité des conditions po-
! sées par Paris et Londres, et on les 
i considère comme inacceptables. 
| On est indigné surtout du contenu de 
| la note française : le rétablissement de 
i l'Autriche, de la Pologne et de la Tché-
i coslovaquie sont indiqués comme con-
; ditions « sine qua non ». 
j La popularité d'Hitler en baisse 
j Le correspondant berlinois du « Po-
« litiken » confirme qu'on a brisé la glace 
| du photographe d'Hitler, Hoffmeyer, 
j peu après l'attentat de Munich. Un 
| magasin voisin avait, entre temps, ôté 
i de sa devanture un portrait du Fiihrer, 
l la glace n'ayant pas été assurée. L'in-
: cident a eu lieu pendant l'obscurcisse-

ment de Berlin. 

Chronique du Lot 
Le vin chaud aux soldats ARTISANAT FAMILIAL 

Négociations commerciales 
franco-espagnoles 

Les négociations commerciales entre 
l'Espagne et la France se poursuivent 
activement. Dans les cercles gouverne-

Communiqué officiel 
N" 144. — Grande activité des pa-

trouilles, particulièrement à l'est de la 
Sarre. 

N" 145. — Activité réduite au cours 
de la nuit. 

nôtre, est dans la victoire des Alliés, | mentaux, on pense toutefois qu'il faut 
qui ne se battent pas pour conquérir S trouver une nouvelle formule cl accord, 
pour asservir ou pour voler, mais 
pour défendre la liberté des autres 
autant que la leur. Le Président de 
la République a eu joliment raison 
de le rappeler dans sa réponse en 
disant : 

car on estime que le traité en vigueur, 
signé en 1936 par M. Martinez de Ve-
lasco, ne peut pas servir de base aux 
négociations actuelles. Les techniciens 
espagnols jugent, en effet, que ce traité 
lèse certains intérêts espagnols. 

Des négociations se poursuivent, d'au-
tre part, entre les délégations anglaise 
et espagnole, en vue d'un traité com-

« La France a pris les ar\mes pour 
mettre un terme définitif aux entre-
prises de la violence et de la force i niercial. Les négociateurs espagnols dé-
qui, depuis deux années, au mépris 1 sireraient prendre pour base le traité 
des engagements les plus solennels, i commercial entre l'Espagne et le Portu 
en violation de la parole donnée, 
ont déjà asservi ou détruit trois 
nations d'Europe ET MENACENT 
AUJOURD'HUI LA SECURITE DE 
TOUTES LES NATIONS. » 

gai. 
Avant la rentrée des Chambres 

La commission des finances aborde-
ra seulement vendredi après-midi l'étu-
de du budget de 1940. M. Paul Reynaud 
doit, en effet, lui faire ce jour-là, et 
non pas mardi comme il avait été pri-
mitivement prévu, un exposé d'ensem-
ble de ce budget, qui concerne exclusi-
vement les dépenses civiles, celles-ci se 

D'ailleurs, c'est avant la guerre qu'il 
fallait faire la paix. Tout le monde 
s'y est employé. Pendant trois ans, la 
France et l'Angleterre ont multiplié 
les efforts sans y réussir. Hitler n'a 
pas voulu ! Il a passé outre les aver-
tissements de Paris et de Londres ; il 
a pris nos concessions pour une 
lâcheté grâce à quoi il pouvait tout 
se permettre ! Il a méprisé les appels 
du Pape ; il n'a même pas répondu 
au message du Président Roosevelt ; 
il a repoussé l'offre de médiation que 
le même roi des Belges lui adressait... 
A travers tout et malgré tous, il s'est 
jeté sur la Pologne, il a ravagé son 
territoire, il a massacré les femmes et 
les enfants, il a déporté sa popula-
tion, il a réduit ses habitants à l'état 
d'esclavage... 

Eh ! bien, une paix faite mainte-
nant, comme le proposent Léopold II 
et Wilhelmine, ne ferait que sauver 
Hitler et laisser, au milieu de l'Eu-
rope, une Allemagne intacte avec 
toute sa puissance de faire le mal. Elle 
reconnaîtrait ses conquêtes, approu-
verait ses crimes accomplis et l'encou-
ragerait à en préparer de nouveaux. 
Et -c'est pour mettre le sceau sur 
cette inimaginable iniquité que l'on 
convoquerait une solennelle confé-
rence européenne ? 

Non. Maintenant, il n'y de paix et 
et de justice possibles que par la 
victoire des Alliés ! 

*** 
C'est ce qu'explique très claire-

ment la réponse du Président de la 
République quand il écrit : 

« Les hommes ne seront délivrés de 
« leurs inquiétudes ou de leurs an-
« goisses que s'ils ont la certitude que 
« de nouveaux attentats contre le droit 
« sont désormais proscrits. Toute so-
ns- lution qui consacrerait le triomphe 
« de l'injustice ne procurerait à l'Eu-

Oui, l'enjeu de ce terrible conflit 
entre la civilisation occidentale et la 
barbarie boche est plus précieux en-
core et plus ^aste que le sort de la j

 pr
ésëntanï e^àugmentatiôn sensible, 

malheureuse Pologne. Ce qui est en 
cause, ce sont les droits des peuples 
européens à une existence d'indépen-
dance et de dignité humaine. 

Si nous étions vaincus, disait, di-
manche, M. Winston Churchil, la Hol-
lande et la Belgique auraient le même 
sort que la Pologne. Si nous étions 
vaincus, nous serions tous esclaves. 
Si nous sommes vainqueurs, tous les 
>euples seront sauvés et retrouveront 
a vie et la liberté... 

La tentative des deux souverains 
a échoué ! Ni la cause de la paix, ni 
cdle même des neutres n'y a rien 
pirdu ! 

Jusqu'à la prochaine !... 
Emile LAPORTE. 

UN PETIT MOT D'ECRIT. 

L'inquisition fiscale 
sous l'Ancien régime 

Ce-tains grognons protestent parfois 
confie ce qu'ils appellent notre inquisi-
tion fiscale. Qu'ils relisent (ou lisent) 
cette 'ettre d'un prédécesseur de M. Paul 
Reyntud, M. de Chamillart, et qu'ils ces-
sent à> se plaindre : 

« Versailles, le 9 novembre 1705. 
« Monsieur, 

« L'isage de frauder les droits du 
« Roy, particulièrement pour ce qui 
« regaiie la gabelle, s'est tellement in-
« trodiit depuis quelque temps dans le 
« Royatme, qu'il n'est pas possible de 
« croirt que les curés et les confesseurs 
« fassen leur devoir, lorsque ceux qui 
« font ft mauvais commerce se présen-
ta tent àleur confession. Ils les oblige-
« raient*à la restitution, puisque c'est 
« un voiiait à Sa Majesté que de lui dé-
« rober les droits légitimement acquis 
« et établi par la puissance que Dieu a 
« donnée]aux souverains sur leurs su-
« jets, qu ne s'en servent que pour 
« maintenu la religion et la police dans 
« leurs Et(fs. je ne doute point que ces 
« vérités n> vous soient connues, com-
« /ne à /no,, et Sa Majesté est persuadée 
« qu'étant informée des abus qui se 
« commette,^ voas donnerez ordre aux 
« curés de \>

0
tre diocèse d'instruire les 

« peuples, ùms leurs exhortations et 
« predieatiois, des obligations dans les-
« queues ils sont de restituer tous les 

Quant aux crédits militaires, les éva-
luations en seront faites trimestre par 
trimestre et les premières ne seront 
soumises, croit-on, à la commission des 
finances, que dans le courant du mois 
de décembre. Elles seront vraisembla-
blement votées globalement et non pas 
chapitre par chapitre. 

La Tchécoslovaquie renaîtra 
Le président Benès, dans une décla-

ration au « Daily Mail », a dit notam-
ment : 

— Je suis absolument certain qu'a-
vant peu de temps nous verrons la 
Tchécoslovaquie restaurée une fois de 
plus. Nous ne faisons pas de demandes 
aujourd'hui ; mais, une fois la paix 
faite, nous espérons que les frontières 
définitives seront fixées par un groupe 
d'experts. 

Les Allemands en Pologne 
Selon les renseignements recueillis 

par le correspondant, de la « Transcon 

EU PEU DE MOTS... 
— Le nombre global des femmes re-

crutées pour la défense passive en An-
gleterre depuis juin 1938 atteint près de 
500.000. 

— M. Gillon, libéral, a été élu prési-
dent du Sénat belge par 86 voix contre 
64 à M. Vinck, socialiste, sur 150 vo-
tants. M. van Cauwelaert, catholique, a 
été élu président de la Chambre belge. 

— Le « Berlingske Tidende » décla-
re qu'il est absolument faux que l'ex-
Kronprinz ait été arrêté. 

— Un arrêté interdit jusqu'à nouvel 
ordre aux étrangers de séjourner sans 
permission spéciale à Riga et dans 
différentes villes de Lettonie. 

— Les 16 apprentis de la fonderie de 
Ruelle (Charente), désignés comme les 
plus méritants en 1939, ont touché une 
récompense officielle de 2.000 francs. Ils 
ont décidé d'affecter cette somme aux 
besoins de la Défense nationale et l'ont 
adressée à M. Daladier. 

— Le Comité national du vin chaud 
aux soldats qui se propose d'organiser 
des distributions gratuites de vin chaud 
aux armées et dans certains rassemble-
ments de militaires en campagne, s'est 
constitué mardi matin au Palais Bour-
bon, sous la présidence de M. Barthe, 
député de l'Hérault. 

fNOS ÉCHOSj 
Abri pour radium. 

' Les administrateurs des grands hôpi-
taux de Londres sont depuis peu déli-
vrés d'un souci. Lors de l'évacuation, ils 

, se demandèrent comment protéger des 
bombardements éventuels leurs précieu-
ses réserves de radium dont le gramme, 

! évalué à près d'un million de francs, 
i est d'une valeur inestimable pour le 
! soulagement de la souffrance humaine. 
! L'un des hôpitaux, qui possède envi-
. ron 6 grammes de radium, commença 
j par « évacuer » le précieux minéral ; 

tinWtaf pYeYs^V^deux mille prisonniers mais cela ne pouvait être qu'une mesure 
de «uerre polonais ont été enfermés i provisoire qui gênait gravement les 
tout récemment dans l'église Notre- j travaux de l'hôpital aussi bien pour les 
Dame, à Janow, la plus grande de la ; soins que pour les recherches en cours, 
ville avec défense d'en sortir pendant i

 t
,C'est pourquoi l'on vient d'achever 

quarante-huit heures sous aucun pré- j l'établissement d'un puits profond d'une 
t
^

xte
 f quinzaine de mètres et creusé dans les 

Il v a quelques jours, également, dans fondations bétonnées de l'hôpital. En 
la petite ville de Janow (3.500 habi- ï cas d alerte, les tubes de radium seront 
tants) près de Lublin, les fonctionnai- | placés dans un récipient spécial con-
re.s nazis. aDrès avoir fait descendre de | trole électriquement et le tout sera des-

cendu au fond du puits, où cet auxi-
liaire bienfaisant de la science humaine 
sera à l'abri des machines infernales 
inventées-, elles aussi, par la science 
humaine. 

res nazis, après avoir I 

force toute la population, composée en 
majeure partie de femmes et d'enfants, 
dans les caves, donnèrent l'ordre aux 
soldats de lancer des grenades à main 
sur les maisons. 

Des centaines de personnes ont trou-
vé la mort sous leurs demeures écrou-
lées. 
uimiiimiiiimmiiiiiimmmmiiiimiiiimiiim 

On a déjà lu dans la presse que 
la Commission parlementaire de la 
viticulture a émis un vœu demandant 
que, pendant tout l'hiver, il soit fait, 
dans la zone des armées, une distri-
bution de vin chaud à nos chers 
soldats. 

En marge de la Commission, il a 
été créé un organisme sous le nom 
de Comité national de propagande 
pour le vin, placé sous la présidence 
de M. le Professeur Portmann, Séna-
teur de la Gironde, qui doit spéciale-
ment s'occuper de cette propagande 
en faveur du vin chaud. 

Avec son indiscutable compétence, 
M. le Professeur Portmann a écrit 
tout récemment dans « La Petite 
Gironde » un article pour justifier la 
nécessité de la ration du vin chaud 
et nous tenons à en reproduire ici 
quelques extraits, sans entrer dans 
les données scientifiques qui illus-

1 trent ledit article : 
« Depuis très longtemps, l'alcool 

est employé dans diverses maladies 
pour relever les forces. Le vin a 
l'immense avantage de contenir de 
l'alcool à la dilution convenable et de 
posséder d'autres constituants tels 
que le sucre et la glycérine, particu-
lièrement utiles pour les malades... 
Le vin est le remède véritablement 
héroïque contre « la misère physio-
logique ». Il est plus efficace et plus 
agréable que tous les toniques médi-
camenteux, si précieux pourtant, mais 
ni fer, ni quinquina, ni arsenic, ni 

i kola, ni noix vomique, ni phosphates 
| ne peuvent, comme lui, restaurer une 

nutrition ébranlée et ranimer des 
forces défaillantes. A la fois boisson, 
aliment et remède, le vin constitue la 
médication de choix... » 

C'est d'ailleurs ce qu'affirmait le 
! Professeur, si réputé, Arnozan. 

« Il est à craindre, continue le Pro-
fesseur Portmann, que cet hiver, com-
me tous les ans, nous soyons atteints, 
les uns et les autres, par la grippe. 
Rappelons-nous que cette affection, 
caractérisée à son début brusque, par 
une asthénie extrême, l'inflammation 
des voies respiratoires supérieures, ne 
se déclare pas, dans bien des cas, si, 
dès les premiers signes d'un refroidis-
sement général ou d'un rhume, on 
prend du vin chaud sucré. 

« C'est surtout dans ce but pro-
phylactique que nous poursuivons la 
campagne en faveur du vin chaud aux 
soldats. 

« Ces temps derniers, une expé-
rience fut entreprise dans certains 
régiments. Ceux où fut distribué du 
vin chaud aux hommes ont eu une 
situation sanitaire meilleure que celle 
des formations où ces distributions 
n'ont pas eu lieu et les colonels de 
ces régiments ont constaté que le 
moral de leurs troupes était meil-
leur. » 

D'après ces conclusions, nous pou 
vons donc, avec M. le Professeur 
Portmann, souhaiter que le gouver-
nement fasse toute diligence pour dis-
tribuer aux troupes du vin chaud afin 
de soutenir le moral et la santé de 
nos combattants. 

En somme, le bon sens paysan se 
doute, depuis longtemps, de l'effica-
cité du vin chaud, car dans nos con-
trées viticoles, il y a longtemps que 
la thérapeutique paysanne use avec 
succès de ce remède contre la grippe 
et les refroidissements. Je l'avais 
déjà écrit dans mon roman « Au Pays 
des Bombances ». 

Ernest LAFON. 

Les artisans charpentiers qui se-
raient susceptibles de construire des 
baraquements sont priés de s'adres-
ser, soit au Secrétariat de l'Artisanat 
Familial du Lot, 3, rue Rousseau à 
Cahors, soit à M. Bourrières, 5, rue 
Blanqui, Cahors. 

Tous renseignements leur seront 
fournis aussitôt pour pouvoir faire 
offres. 

Les plans et dessins sont à la dis-
position des intéressés au Secrétariat 
à Cahors, où ils pourront être consul-
tés ; ils ne peuvent être communiqués 
par poste. — Le Secrétaire : BOUR-
RIÈRES. 

-<>&'<>-
POUR PAYEMENT 

DES RÉQUISITIONS 

Critique. 

On sait qu'en Allemagne toute criti-
que est défendue. Les Berlinois, corn-

Ainsi, depuis l'ordonnance qui inter-
dit « à tout bon Allemand de manifes-
ter d'une manière quelconque son mé-
contentement sur la situation économi-
que du pays », quand on s'aborde le 
long de la Friedrichstrasse, si un des 
interlocuteurs demande à l'autre : 

— Eh bien, comment vont-elles vos 
affaires ? 

— Mon Dieu ! répond l'autre en cli-
gnant malicieusement de l'œil, — on ne 
peut pas se plaindre /... 

En effet, il en coûterait trop cher ! 

« avoir faits sur Sa Majesté en fraudant 
« ses droits. Il n'est pas moins néces-
« saire que vous fassiez entendre aux 
« confesseurs qu'ils doivent interroger 
« ceux qui se présenteront au Sacre-
nt ment de pénitence de la manière dont 
« ils se sont conduits à cet égard, que 
« s'il s'en trouve quelques-uns qui aient 
« fait des profits illégitimes par cette 
« voie', vous les engagiez à les détermi-
na ner à la restitution. 

« Je suis, Monsieur, votre très humble 
« et très obéissant serviteur. » 

Jusqu'ici, nos confesseurs n'ont pas 
été sollicités de trahir leurs pénitents au 
profit de la rue de Rivoli. LE LISEUR. 

>m<-
Naturalisations 

Sont naturalisés français : Baretta 
(Guiseppe), ouvrier agricole, né le 
28 février 1904 à Plobesi-Torinese 
(Italie), ayant deux enfants mineurs : 
1° Francesca, née le 14 février 1929 
à Carignano (Italie) ; 2° Renato, né le 
21 octobre 1931 à Carignano, et Bros-
sino (Anna), sa femme, née le 15 no-
vembre 1905 à Plobesi-Torinese (Ita-
lie), demeurant à Lebreil (Lot). 

Bezerra Po Rego Abren E. Lima 
(Antonio), carrier, né le 4 novembre 
1908, à Vilendos-Almas-Ponte-de-Li-
ma (Portugal), demeurant à Souscey-
rac (Lot). 

Paolin (Eléonora), femme Boul-
doire, née le 9 octobre 1914, à Galarina 
(Italie), demeurant à Gourdon (Lot). 

1° Le règlement des réquisitions ef-
fectuées d'après un barème (autos et 
chevaux) sera prochainement terminé ; 
les mandatements nécessaires étant déjà 
très avancés, les paiements seront effec-
tués à la diligence des Receveurs mu-
nicipaux, sauf pour les indemnités qui 
ont fait l'objet de réclamation de la 
part des protestataires. 

2° Pour les autres réquisitions, quel-
les qu'elles soient, la première mesure 
à prendre, par les intéressés eux-mê-
mes, est de remettre, sans délai, entre 
les mains du maire, les ordres de réqui-
sition qu'ils peuvent détenir, les reçus 
de prestations et leurs factures. 

3° Les demandes de paiement d'a-
compte ou de mention pour nantisse-
ment sont remises aux Maires qui les 
transmettent, sans délai, au Président 
de la Commission d'évaluation départe-
mentale à la préfecture, en même temps 
que le dossier du prestataire et un . 
état spécial de paiement. Le Président 
de la Commission d'évaluation en saisit, 
d'urgence, l'ordonnateur, qui est l'In-
tendant départemental. 

4° Il serait de l'intérêt des prestatai-
res de poursuivre directement, avec la 
Commission, un accord sur les bases 
ries propositions qu'elle doit transmet-
tre à l'ordonnateur. 
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Les nouveaux prix du tabac 
La Confédération des Chambres syn-

dicales des débitants de tabac de France 
communique les nouveaux prix de ven-
ie courante jlu tabac à la suite du 
décret portant relèvement des prix : 

Cigares : Campéones, le cigare, 3,40 ; 
Diplomates, le Cigare, 3 fr. ; Voltigeurs 
dénicotinisés, Voltigeurs extra, Français 
extra, le cigare, 1,20 ; Senoritas, 0,60 : 
Ninas, 0,45. 

Cigarettes : Gitanes vizir, le paquet, 
5 fr. ; Favorites Maryland extra, le pa-
quet, 7,50 ; Fashion, le panuet,. 3,60 ; 
High-Life, le paquet, 3,25 ; Celtiques 
Maryland, Gitanes et Boyards, Capo-
ral ordinaire, 6,25; Salambo, Anic, 6 fr.; 
Grenades Caporal ordinaire, 5,50 ; Naja. 
Gitanes Caporal ordinaire, Celtiques 
Caporal ordinaire, 5,25. 

Scaferlatis, Virginie, Levant, les 50 
grammes, 11 fr. ; superflu, les 50 gram., 
9 fr. ; Saint-Claude, les 50 gram., 8 fr. 

Cigares : Voltigeurs Chasseurs Stump, 
1 fr. ; Piccaduros, 0,80 ; Ninas rondes, 
0,40 ; Gauloises Maryland, 5,50 ; Gau-
loises Caporal supérieur, 5,25 ; Elégan-
tes Maryland, 5 fr. ; Gauloises bleues 
ordinaires, 4,50 ; Parisiennes, 1,10 les 
cinq ; Elégantes roulées, 4,25. 

Tabac : Scaferlati Maryland, les 40 
grammes, 7 fr. ; Caporal doux et Capo-
ral supérieur, en 50 grammes, 6,75 ; ta-
bac gris, les 40 grammes, 4,50 ; poudre 
supérieure, 120 fr. le kilo ; poudre ordi-
naire, 100 fr. le kilo ; rôles ordinaires 
et carottes, 112,50 le kilo. 

Les impôts des mobilisés 
Au cas où, par erreur et contraire-

ment au décret du 3 septembre, des 
sommations avec frais seraient adres-
sées aux contribuables mobilisés, les 
intéressés obtiendront remise des frais 
sur simple demande au percepteur, 
justifiant de leur qualité de mobilisés. 

Chambre de Commerce du Lot 
Pendant la durée des hostilités, à 

partir du 1er décembre 1939, il ne sera 
plus tenu que deux audiences par 
mois, le premier et le troisième mardi 
de chaque mois, à 14 heures. 
Circulation dans la zone de l'intérieur 

Contrairement aux bruits qui cir-
culaient, ces jours derniers, la circu-
lation reste libre jusqu'à nouvel ordre 
pour les Français circulant dans la 
zone de l'intérieur, quel que soit le 
mode de locomotion utilisé. 

La circulation reste toujours régle-
mentée pour les étrangers, ainsi que 
pour les Français désirant se rendre 
dans la zone des armées. 



Question de salubrité 
et de sécurité ! 

Depuis quelque temps, les passants 
constataient le mauvais état du cani-
veau de la rue François-Caviole, dont 
les eaux recouvraient trop souvent la 
chaussée. Il n'en sera plus ainsi, car 
une équipe de la voirie municipale a 
mis, à l'heure actuelle, le caniveau en 
bon état. 

Mais ce travail de nettoyage et de 
réparation terminé, il y en a bien un 
autre qui serait nécessaire. En effet, 
les usagers' qui, se rendant rue Vic-
tor-HugO, empruntent la rue Dona-
dieu, regrettent vivement leur... im-
prudence ! Eh oui ! Il faut être, en 
vérité, bien imprudent pour s'engager 
dans cette rue, la nuit venue ! 

D'aucuns en ont fait la regrettable 
expérience, et il en sera de même 
pour tous ceux qui emprunteront cette 
rue, car elle est, actuellement, deve-
nue le dépôt d'une quantité exagérée 
de déblais, de déchets. 

Un nettoyage de cette rue s'impose 
pour éviter que de nouveaux acci-
dents ne se produisent, mais, en outre, 
un avertissement sérieux doit être 
donné aux propriétaires riverains, 
dans tous les cas à ceux qui se per-
mettent de déposer leurs décombres 
dans cette rue. 

C'est une question de salubrité 
d'abord, et de sécurité, ensuite. 

m L-B-
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SERVICE MÉDICAL A CAHORS 
Voici le nom et l'adresse des médecins 

qui assureront le service médical (de 8 h. à 
8 h. le lendemain) : 
Mardi 14 novembre : 

Dr Roqueplo, Station de Révision, Gare, 
42, rue V.-Hugo. 

Mercredi 15 novembre : 
Dr Blanchès, Grand Séminaire, 21, rue 

V.-Hugo. 
Jeudi 16 novembre : 

Dr Bru, Grand Séminaire, rue des Ca-
dourques. 

Vendredi 17 novembre : 
Dr Cabrolier, Hôpital mixte, rue Fon-

due-Haute, 42. 
Samedi 18 novembre : 

Dr Calvet, Hôpital mixte, bd Gambetta. 
Dimanche 19 novembre : 

Dr Gosserat, Lycée de Garçons, Hôtel 
de l'Europe. 

Lundi 20 novembre : 
Dr Delbreil, Hôpital Bessières. 

Mardi 21 novembre : 
Dr Desprez, Grand Séminaire. 

Mercredi 22 novembre : 
Dr Dournes, Hôpital mixte, 12, rue 

V.-Hugo. 
Jeudi 23 novembre : 

Dr Duclos, Hôpital Bessières. 
Vendredi 21 novembre : 

Dr Dupré, Hôpital mixte, 42, rue Victor-
Hugo. 

Samedi 25 novembre : 
Dr Durrieux, Hôpital Bessières, Courrt 

Fénelon. 
Dimanche 26 novembre : 

D1' Gaulène, Hôpital Bessières. 
Lundi 27 novembre : 

Dr Gouges-Boutal, Hôpital mixte. 
Mardi 28 novembre : 

Dr Méric de Bellefond, Lycée de Gar-
çons. 

Mercredi 29 novembre : 
D'- Morel, Hôpital Bessières, 8, avenue 

du Nord. 
Jeudi 30 novembre : 

D' Rougier, Hôpital mixte, rue du Pré-
sident-Wilson. 

Vendredi l«r décembre : 
Dr Tourneux, Grand Séminaire, Ca-

bessut. 
Samedi 2 décembre : 

Dr Tricoire, Hôpital Bessières. 
Dimanche 3 décembre ! 

Dr Vidal, Hôpital Bessières. 
Lundi 4 décembre : 
"J, Dr Assailly, Grand Séminaire. 
Mardi 5 décembre : 

DVBillard' Grand Séminaire, 85, bd Gambetta. 
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Doctorat en médecine 

Nous apprenons avec plaisir que 
notre jeune et sympathique compa-
triote, M. André-Jean Marty, méde-
cin-lieutenant, vient de soutenir bril-
lamment sa thèse de doctorat de mé-
decine devant la Faculté de Lyon, 
sous la présidence du médecin-général 
Policard. 

M. André-Jean Marty a obtenu la 
mention « très bien » avec; félicita-
tions du jury. 

Avec les nombreux amis qu'il 
compte à Cahors, nous sommes heu-
reux d'adresser au jeune docteur, qui 
est le fils du sympathique M. Marty, 
vérificateur expert honoraire de la 
culture des tabacs à Cahors, nos bien 
vives et chaleureuses félicitations. 

Nécrologie 

Nous avons appris avec regret la 
mort de Mme M.-L. Quèbre, mère de 
M. Louis Quèbre, employé à l'impri-
merie du « Journal du Lot », décé-
dée à Cahors à rage de 44 ans. 

Aux obsèques, qui ont été célébrées 
mercredi, à 13 heures 45, une nom-
.,i-euse assistance a suivi le char funè-
bre qui était recouvert de superbes 
couronnes et gerbes de fleurs, parmi 

, lesquelles on remarquait celle offerte j par le personnel de l'imprimerie du 
« Journal du Lot ». 

Après la cérémonie religieuse, le 
corps a été transporté à Castelnaii-
Montratier, où a eu lieu l'inhumation. 

Nous adressons à M. Louis Quèbre, 
à Mme et M. Guitard, à la famille, 
nos sincères condoléances. 

Deuil 
Nous apprenons le décès survenu a 

Tours de Mme Vve Duveau, âgée de 
92 ans, mère de M. Robert Duveau, 
conservateur honoraire des hypothè-
ques, ancien receveur de l'Enregistre-
ment à Lauzès et à Labastide-Murat, 
grand'mère de M. Georges Duveau, an-
cien professeur au Lycée Gambetta. 

Nous prions la famille Duveau de 
trouver ici l'expression de nos condo-
léances amicales. 

Hyménée 

Nous avons appris avec plaisir que 
ces jours derniers a été célébré à 
Cahors le mariage de Mlle Louise 
Dablanc, fille de Mme et M. Dablanc, 
juge de paix, avec M. Eugène Sur-
monne. 

Nous adressons aux nouveaux époux 
nos meilleurs vœux de bonheur. 

Allocations militaires 

Le Maire de Cahors rappelle à tous 
les mobilisés dont la demande comme 

, soutien de famille a été accordée et 
î qui, ultérieurement, ont été renvoyés 

dans leurs foyers, ou réformés, ou pla-
j ces en affectation spéciale, qu'ils doi-

vent se présenter à la Mairie avant le 
20 novembre courant, afin de fournir 
les renseignements indispensables 
pour l'établissement de l'état de paie-
ment des allocations militaires du 
mois de novembre. 

Conseils de révision 

La session des Conseils de révision 
aura lieu du 25 décembre 1939 au 25 
janvier 1940. 

La surveillance des prix 
Le Comité national de surveillance 

des prix s'est réuni sous la présidence 
de M. Serruys, haut-commissaire à l'éco-
nomie nationale. 

Il a approuvé les termes d'une circu-
laire adressée aux comités départemen-
taux, dans laquelle il est spécifié que 
les commerçants pourront inclure dans 
leurs prix de vente au détail les hausses 
faites par leurs fournisseurs lorsque 
ceux-ci justifient une autorisation de 
hausse qui leur a été accordée par les 
comités de surveillance des prix. Cette 
majoration devra être pratiquée en va-
leur absolue, avec la seule adjonction 
de la majoration résultant de la taxe 
à la production et de la taxe d'arme-
ment. Les majorations qui seront ainsi 
appliquées devront faire l'objet d'une 
déclaration au comité départemental 
des prix. 

Chute de moto 
M. François Héreil, négociant à 

Bretenoux, se rendait en moto à Beau-
lieu, lorsque, près de Biars-Gare, un 
chien traversa la route et heurta la 
moto. M. Héreil perdit l'équilibre et 
tomba. 

Dans la chute, M. Héreil a reçu plu-
sieurs blessures, dont quelques-unes, 
sans être graves, ont nécessité plu-
sieurs points de suture. 

Suicide par pendaison 
Le nommé Joseph Pince, 60 ans, 

cultivateur à Labéraudie, avait quitté 
son domicile, pour se rendre, croyait-
on, dans les environs. Mais le lende-
main, un membre de la famille, péné-
trant dans la grange, aperçut le corps 
de Pince pendu à une poutre. 

On ignore les motifs de cet acte 
de désespoir. 

Automobile sabotée 

M. Henri Négaret avait laissé son 
automobile en stationnement dans 

! l'avenue de l'Abattoir, devant le ga-
rage des Ponts et Chaussées. 

A son retour, il constata qu'un 
phare et un feu rouge avaient disparu. 

Plainte a été portée à la police qui 
a ouvert une enquête. 

RETOUR A L'HEURE D'HIVER 

Le retour à l'heure d'hiver aura 
lieu dans la nuit du 18 au 19 novem-
bre 1939. 

A cet effet, la Société nationale des 
chemins de fer français fait connaî-
tre que la journée du 18 novembre 
aura exceptionnellement une durée 
de 25 heures. 

Les horloges du chemin de fer se-
ront retardées d'une heure à l'expira-
tion de la 25e heure, c'est-à-dire au 
moment où elles seront sur le point 
de marquer 1 heure. 

AMICALE DES ANCIENS 
DU 7» RÉGIMENT D'INFANTERIE 
Le Bureau de l'Amicale est heureux 

de porter à la connaissance de tous les 
Anciens du 7° Régiment d'Infanterie 
la lettre suivante adressée de Val-
dahon par M. le Lieutenant-Colonel 
Paquelier à M. le Président des An-
ciens Combattants du 7e : 

« Monsieur le Président, 
« Au moment où se reforme le 7e 

Régiment et qu'ainsi va se renouveler 
la chaîne de ses glorieux exploits, no-
tre pensée va vers vous, Monsieur le 
Président, et vers tous les Anciens 
qui ont eu l'honneur de servir et de 
combattre sous les plis de notre Dra-
peau, pour vous assurer de nos senti-
ments de meilleure camaraderie. 
. « Usant du privilège qui unit tous 

les membres du Régiment, nous nous 
permettons de venir vous demander 
de bien vouloir nous adresser, si cela 
vous est possible, un historique du 
Régiment, afin que chacun de nous 
connaisse les exploits de ses Anciens. 

« En vous priant d'être notre inter-
prète auprès de tous les Anciens, nous 
vous adressons une cordiale et cha-
leureuse poignée de mains. — Signé : 
PAQUELIER. 

Pour le Bureau : le Président : 
MONJOUAL. » 

Trouvailles 
Il a été trouvé une paire de ciseaux 

de chirurgie, par Mme Veuve Figeac ; 
un porte-monnaie, par M. Déguillau-
me ; un billet de banque, par M. Ro-
che ; une boucle d'oreille, par Mme 
Linon ; un porte-monnaie, par M. 
Penchenat. 

i!imiinEi!!>iEinsEaii3!iiiii!iJiiumi!tiii!in:nsEi!! 

Le Docteur PESNDARiE 
informe sa clientèle sps'SS a 
repris ses visâtes et ses nom-
suStatiohs. 
llii:iHli;il!!IIII!l!!U!ll!illlll!III!lilllilliii:iilllll 

Arrondissement de Cahors 
Calvignac 

Mariage. — Samedi après-midi a été 
célébré, dans la plus stricte intimité, le 
mariage de M. Pierre Valade, soldat au 
15" R.I., avec Mlle Louise Bourdet, do-
miciliée à Calvignac. 

Aux jeunes époux, nous présentons 
nos meilleurs vœux. 

Naissance. — Mme et M. Julien Garri-
gues, du « Mas-du-Duc », viennent d'hé-
riter d'un beau garçon. 

Nous adressons tous' nos compliments 
aux heureux parents. 

Douelle 
Nécrologie. — Nous avons appris avec 

regret la mort de Mme Jeannette Clout, 
épouse Laurent Rigal, décédée à l'âge 
de 27 ans. Elle était la fille de M. Jean-
Marie Clout, chevalier de la Légion 
d'honneur, capitaine aux armées, et de 
Mme, née Bibinet, tous deux instituteurs 
en retraite du cadre de l'Aveyron. 

Nous adressons à M. Rigal, actuelle-
ment mobilisé, à Mme et M. Clout, à la 
famille nos sincères condoléances. 

Naissance. — Nous apprenons avec 
plaisir la naissance d'un garçon, qui a 
été prénommé Serge, chez les époux Sa-
batié-Lagrèze. C'est leur 6e enfant. 

Félicitations au papa et nos vœux de 
bonne santé à la maman et au bébé. 

Catus 
Fête de l'armistice. — La fête du 

11 Novembre a été célébrée chez nous 
dignement et sobrement. Dès le matin, 
les enfants des écoles, sous la conduite 
de leurs maîtresses, se sont rendus au 
monument aux morts et y ont déposé 
des gerbes de fleurs. 

Les officiers et soldats, gardiens du 
camp de concentration, étaient là aus-
si, recueillis, et, pendant une minuté, à 
l'ordre du Commandant, ont salué et 
observé la minute de silence tradition-
nelle. Il n'y eut ni discours, ni allocu-
tion, mais la cérémonie n'en fut pas 
moins émouvante en raison des graves 

événements que nous traversons. 

Luzech 
Foire du 26 novembre. — La Munici-

palité porte à la connaissance du public 
que la grande foire annuelle dite 
« Foire aux Noix » du 26 novembre, 
tombant celle année un dimanche, se 
tiendra la veille, samedi 25 novembre. 
Comme les années précédentes elle sera 
approvisionnée en oies grasses, truffes, 
noix et produits de toutes sortes. 

Vire 
Echos du Conseil Général. — Nous 

avons publié le texte des vœux adoptés 
par le Conseil Général. Rappelons que 
parmi ceux-ci deux ont été présentés 
par M. le docteur Rouma, notre dévoué 
représentant à l'assemblée départemen-
tale. 

L'un demande que soit rapportée du 
15 au 30 novembre la date-limite des 
déclarations de vin prescrites par les 
lois du 29 juin 1907 et du 24 décembre 
1934. 

L'autre invoquant la mauvaise matu-
rité du raisin, la grande abondance de 
la récolte, la proportion considérable 
des vins n'atteignant pas le degré al-
coolique minimum fixé par les lois en 
vigueur et la crainte d'une sérieuse mé-
vente, demande que le gouvernement 
avise aux mesures à prendre, notam-
ment l'abaissement du degré alcoolique, 
et que pour les vins destinés à la distil-
lerie le prix du degré soit relevé et 
porté à 12 francs. 

Ces vœux ont été votés à l'unanimité. 
Au nom des viticulteurs nous en remer-
cions M. le docteur Rouma. — D. 
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On fait toujours plaisir à un soldat 

Oue l'on soit au front ou à l'arrière, 
cela fait toujours plaisir de trinquer 
avec les copains. Mais si le vin qu'on 
boit est enrichi, fortifié par un flacon 
de Quintonirie, la joie en est décuplée. 
C'est tellement meilleur ! Et puis, ça 
vous donne du cran ! Pensez-y quand 
vous envoyez un colis à votre soldât ■ 
joignez toujours un flacon de Quintoni-
ne : 5 fr. 85 le flacon. Ttes Phi es et Phie 
Orliac à Cahors. 
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Arrondissement de Figeas; 
Figeac 

Nécrologie. — Nous avons eu à dé-
plorer cinq décès en deux jours, dont 
quatre le même jour : 

Delluc Auguste, 72 ans, Boulevard 
Wilson, père de l'entrepreneur de 
poste rurale et tenancier du Café du 
Palais ; Mme Sénac Augustine, Veuve 
Lafon, 88 ans, faubourg d'Aujou ; 
Mme Mathilde Sales, épouse Eaguari-
gue, 58 ans, rue Emile-Zola ; Nègre-
vernhe Auguste-Gustave, 52 ans, rue 
Emile-Zola ; Mme Antraygues Marie-
Thérèse, Veuve Arnagol, 81 ans, fau-
bourg d'Aujou. 

Nos sincères condoléances aux fa-
milles. 

Allocations familiales agricoles. — 
En raison des événements actuels, la 
Caisse Mutuelle Agricole d'Alloca-
tions familiales du Lot ne se trouve 
pas, pour l'instant, en mesure de 
verser aux bénéficiaires le montant 
de l'allocation spéciale de 80 francs 
accordée par décret du 22 juin 1939. 

Dès que le Ministère aura fait 
parvenir les crédits nécessaires, nous 
nous empresserons d'adresser aux 
ayants droit ce qui leur revient. 

Le cours des noix. — La récolte 
des noix est assez abondante cette 
année, et voici les premiers cours pra-
tiqués sur cette marchandise : les 
noix vertes ont valu de 70 à 80 fr. les 
50 Mlos ; les noix sèches ne sont pas 
encore cotées, ce qui, toutefois, ne 
saurait tarder et les prochaines foires 
nous fixeront à ce sujet. 

Nous souhaitons que nos braves 
cultivateurs puissent écouler ce pro-
duit de leurs noyers, qui est pour 
eux, chaque année, une source bien 
appréciable de revenus ; la qualité 
des noix de notre région étant fort 
prisée dans les milieux commerciaux 
d'exportation, espérons aussi que les 
événements ne seront pas un obstacle 
à la vente de ce produit. 

Cajarc 
Mort subite. — M. Jean Calmels, dit 

« Peyrissou », propriétaire au Causse, 
âgé de 65 ans, était occupé à semer du 
blé dans un champ lorsque, tout à coup, 
il s'affaissa. 

On le releva aussitôt, mais il était 
mort. C'était ira excellent homme1, très 
estimé par tous ceux qui le connais-
saient. A ses obsèques, qui ont été célé-
brées dimanche, assistait une foule 
nombreuse qui a témoigné de vives 
sympathies à la famille à laquelle nous 
adressons de sincères condoléances. 

Foire. — Cette foire a été assez ferti-
le en transactions clans tous les compar-
timents par rapport aux foires précé-
dentes qui avaient été assez médiocres ; 
on note une reprise assez marquée dans 
tous les cours pratiqués : 

Veaux, 5 fr. 50 à 7 fr. ; moutons, 6 fr.; 
agneaux, 7 fr. 50 ; porcs gras, 8 à 9 fr., 
le tout le kilo ; porcelets, 400 à 550 fr. 
la pièce ; bœufs de travail, 6.000 à 
7.500 fr. ; vaches de travail, 4.000 à 
6.500 fr. ; bretonnes, 3.000 à 5.000 fr., 
le tout la paire. 

Marché de la volaille : poulets de 
grain, 20 à 24 fr. ; gros poulets, 26 à 
30 fr. ; poulardes, 28 à 35 fr. ; vieilles 
poules, 24 à 30 fr. ; pintades. 24 à 
35 fr. ; canards dindes, 28 à 35 fr. ; 
canards communs, 24 à 30 fr. ; canards 
nuilards, 35 à 40 fr. ; pigeons com-
muns, 7 à 10 fr. ; gros pigeons, 12 à 
16 fr., le tout la pièce ; lapins jeunes, 10 
à 12 fr. ; plus âgés, 14 à 16 fr., suivant 
grosseur et degré d'engraissement. 

Prochaine foire le 25 novembre. 
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Une recette 
contre les maladies de peau 

Mettez un flacon de Sels Largan clans 
un litre d'eau, et prenez une fois par 
jour un verre à madère de cette solu-
tion. 11 faut attribuer à deux raisons 
l-efficacité constamment remarquée des 
Sels Largan contre l'eczéma, l'acné, les 
rougeurs, les démangeaisons et les pso-
riasis, dépuration du sang et des hu-
meurs et désinfection de l'intestin. 
Exigez les Sels Largan, qui valent seu-
lement 9 fr. 05 pour 16 jours de trai-
tement. Ttes Phies. 
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Arrondissement de Gourdon 
Salviac 

L'éclairage public. — Nous croyons 
savoir que l'éclairage de notro petite 
cité va être amélioré incessamment ; 
toutes dispositions vont être prises 
pour avoir un éclairage réduit, mais 
suffisant tout de même ; cette améliora-
tion locale s'imposait, elle sera bien 
accueillie de notre population. 

Succès. — Notre jeune compatriote, 
M. Lugol, petit-fils de M. Lugol, ancien 
instituteur à Salviac, vient de subir avec 
succès les examens de lro année de 
pharmacie devant la Faculté de Tou-
louse. Nos sincères félicitations. 

Vayrac 
Noyé. — On a découvert dans une 

mare, située à la sortie du bourg de 
Vayrac, le corps de M. Lestrade Charles, 
âgé de 80 ans. On croit que M. Lestrade 
a été victime d'un accident. 

Pendu dans son grenier. — Des voi-
sins ont trouvé, pendu dans son gre-
nier, M. Prosper Couronne, facteur des 
postes, réformé de guerre à 60 0/0. 

Depuis un mois, pour raisons de san-
té, M. Couronne n'exerçait plus sa 
fonction ; il avait, à plusieurs reprises, 
manifesté l'intention de mettre fin à ses 
jours. 
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COMEVSUN3QUÉ DU 15 NOVEMBRE 

AU SOIR 
Rencontres de patrouilles et ac-

tions locales d'artillerie. 

La France et la Grande-Bretagne 
contrôlent S7 O/O de la production 

mondiale du pétrole 
De New-York. — Les spécialistes amé-

ricains affirment que la France et l'An-
gleterre contrôlent dès maintenant 87 0/0 
de la production mondiale du pétrole ; 
l'Allemagne doit donc satisfaire à ses be-
soins en pétrole avec ce qui reste, c'est-à-
dire 13 0/0 de la production mondiale; 
cependant, elle ne peut acheter, affirme-
t-on ici, même de ce faible pourcentage 
qu'une fraction à cause de sa pénurie en 
or et en devises. 

M. Attlee est réélu à l'unanimité 
leader de l'opposition travailliste 
De Londres : A l'issue de la' réunion 

du parti travailliste parlementaire, qui 
a eu lieu ce matin, on a annoncé que 
M. Attlee avait été réélu à l'unanimité 
président du parti et, par conséquent, 
chef de l'opposition, et que M. Arthur 
Greenwood avait été réélu également à 
l'unanimité leader suppléant. 

Le général von Blomberg 
aurait été arrêté 

De Londres : On mande de Copenha-
gue à l'agence Reuter : 

Selon des nouvelles parvenues ici, le 
général von Blomberg, ancien comman-
dant en chef de l'armée allemande, et 
d'autres nazis bien connus auraient été 
arrêtés. 

Hitler et son état-major 
sont en désaccord sur les prochaines 

initiatives militaires 

D'Amsterdam. — On mande de Berlin : 
De bonne source allemande on rap-

porte que le grand état-major allemand 
n'est pas encore tombé d'accord avec le 
Fiihrer, quant aux initiatives militaires 
de plus proche avenir. 

Dans l'entourage politique du Fiihrer, 
on désirerait manifestement frapper un 
grand coup contre l'Angleterre pour se 
venger, dit-on, de l'attentat de Munich. 

On se rend compte que tout retard 
dans cette opération est considéré dans 
la population allemande comme un aveu 
des dirigeants nazis que l'attentat n'a pas 
été perpétré par l'Intelligence Service. 

D'autre part, la plupart des chefs mili-
taires estiment qu'un engagement à fond 
dans l'Ouest ne peut être tenté à cause de 
l'incertitude qui plane sur les intentions 
de l'U.R.S.S., tant au nord-est qu'au sud-
ouest de l'Europe. 

Sur 3.070 navires convoyés 
sept seulement ont été perdus 

De Londres : Au cours d'un débat sur 
la question des convois, qui a eu lieu 
hier après-midi à la Chambre des Com-
munes, M. Shimmel, membre de l'oppo-
sition travailliste, a formulé des criti-
ques sur le système actuellement exis-
tant. 

Dans sa réponse, sir John Gilmour, 
ministre de la marine marchande, a 
montré à M. Shimmel que ses craintes 
sur le fonctionnement du système des 
convois pouvaient être dissipées par 
1 examen des résultats fournis par ce 
système. 

« Sur 3.070 navires convoyés, a dé-
clare le ministre, sept seulement ont été 
perdus. » Le ministre a admis que des 
retards s'étaient produits par suite de 
ce système, mais il a ajouté qu'après 
une discussion avec M. Churchill pre-
mier lord de l'amirauté, des dispositions 
avaient ete arrêtées qui devaient per-
mettre de remédier à cet état de choses. 

L'opinion publique de l'Uruguay 
soutient les Alliés 

De Montevideo : Un comité pro-allié 
préside par l'ancien président de la ■Ré-
publique de l'Uruguay, M. Sarato, a dé-
cide de constituer des comités départe-
mentaux pour organiser un meeting 
populaire à Montevideo, pour appuve? 
la cause des Alliés. 

REMERCIEMENTS 
Monsieur Louis QUÈBRE ; Madame et 

Monsieur GUITARD, primeurs, et tous 
les autres parents remercient bien sin-
cèrement les personnes qui leur ont 
donné des marques de sympathie, ainsi 
que celles qui ont bien voulu assister 
aux obsèques de 

M.-L. QUEBRE 

AVIS DE DECES 
Monsieur LAGRÈZE Frédéric ; Mada-

me et Monsieur FAVAREL et leur fils 
Jacques ; les familles AGARD, BELLAR-
BRE, C0MBEDEJOU, Madame veuve 
ALEYRAC, LAGRÈZE, CASSAN, BAF-
FOL, ALIBERT, BOUZOU, COMBARIEU, 
CÉNAC, CÉVAL, FAVAREL ont la dou-
leur de vous faire part de la perte 
cruelle qu'ils viennent d'éprouver en la 
personne de 

Madame Mêlante LAGREZE 
rué*» Afifarfl 

leur épouse, mère, belle-mère, grand'-
leur épouse, mère, beQle-mère(, grand' 
mère, sœur, belle-sœur, tante et cousine, 
décédée à l'âge de 72 ans, munie des 
sacrements de l'Eglise. 

Les obsèques auront lieu le vendredi 
17 novembre 1939, à 9 heures, en l'Egli-
se Cathédrale. 

Eéunion maison mortuaire, 5, rue du 
Chiteau-du-Roi. 

R-F-O-t 71> Bd Gambetta, CAHORS 

PETITES ANNONCES 
ECONOMIQUES 

Les Docks de l'alimentation deman-
dent deux chauffeurs mécaniciens dé-
gagés de toute obligation militaire. 

M 
On demande à louer ou à acheter cui-

sinière d'occasion. S'adresser : 2, rue 
du Tapis-Vert, M. La Marca, 1" étage. 

lilllillllllllllllllllliillilllllllllllllllllliniiiiiilllll 
HORLOGERIE, BIJOUTERIE, 

ORFÈVRERIE 
Réparations en tous genres 

F. ROY 
Boulevard Gambetta (Théâtre) 

Parfaite exécution 
de tous travaux d'horlogerie 

Imp. COUESLANT (personnel intéressé) 
Le co-gérant : L. PARAZINES. 
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PERHItRS 5AXCL0TS 

Et comme Josiane, figée de stupeur, 
ne pouvait trouver un mot à dire, la 
vieille tante reprit, toute guillerette, 
visiblement ravie de l'effet produit par 
sa déclaration : 

— Eh ! eh ! ma jolie minette... que 
dis-tu de mon plan, de mes projets 
d'avenir pour toi ? N'est-ce pas bien 
combiné ? 

Josiane se raidit. Elle se sentait 
tiraillée entre une furieuse envie de 
pleurer et un imminent accès de fou 
rire, tant la situation lui paraissait à 
la fois lamentable et cocasse. 

Elle fit un grand effort pour re-
couvrer son sang-froid et parvint à 
répondre, d'un ton de calme surprise : 

— Mon Dieu, ma tante, je dois 
vous l'avouer : après nos conversa-
tions d'il y a quelques mois, je ne 
m'attendais guère à vous entendre 
parler de mariage. 

L'autre eut un petit sursaut d'éton-
nement scandalisé. 

— Et pourquoi, je te prie ? Me 
•prenais-tu donc pour une égoïste ? 

Je t'aime bien trop pour ne pas me 
préoccuper de ton futur établisse-
ment... Fais-moi la grâce de croire 
que je n'y ai jamais manqué. 

« Tout ce que je te demandais, 
c'était de prendre un peu de patience... 
de ne pas m'abandonner in extremis, 
de ne pas me laisser m'éteindre dans 
un isolement glacé... 

— C'est bien cela que j'avais com-
pris, ma tante, dit Josiane. 

— Et c'est bien ainsi qu'il faut 
l'entendre, appuya la vieille dame 
avec vivacité. Je souhaite de tout 
cœur que tu épouses Régis. Mais 
après ma mort, bien entendu, après 
ma mort seulement... 

josiane acquiesça avec un pâle 
sourire. 

"* Elle pensa : 
« Evidemment, les vieilles gens ne 

sont jamais égoïstes. Seulement, vu 
que l'âge les presse et la mort les 
talonne, ils considèrent, non sans rai-
son, que leur bonheur doit passer 
avant celui des autres, et qu'ils ont 
le droit d'être servis les premiers... » 

Une demi-heure après, tandis que 
l'automobile la ramenait au domicile 
conjugal, la jeune femme se disait, 
avec une sorte d'émerveillement iro-
nique : 

« C'est extraordinaire comme cha-
cun, de son côté, ne songeait qu'à 
mon établissement et me destinait, 
à part soi, à mon cousin Régis !... A 
la façon dont le projet a réussi, on 
peut juger du flair de mes chères 
tantes. » 

XXXII 

—( C'est un monsieur qui désire 
voir Monsieur. 

Régis prit la carte que lui présentait 
le valet de chambre. 

Il eut un petit sursaut en lisant le 
nom de Jacques de Balorier et sa 
première réaction fut une stupeur 
mêlée d'une certaine indignation. 

■— Comment, lui ! Ah! par exemple. 
Il en a, de l'audace ! 

Puis, la surprise passée, le calme 
lui revint avec la réflexion. 

Il pensa : 
« Et pourquoi pas, après tout ? 

Nous ne nous sommes pas séparés 
brouillés... Officiellement, nous de-
meurons bons amis... Après nos fré-
quentations de Nice, il est tout natu-
rel qu'il vienne nous faire une visite 
sitôt son retour à Paris. » 

Il demanda : 
•— Où est ce monsieur ? 
— Je. l'ai fait entrer au salon, ré-

pondit le domestique. 
Régis hésita une seconde. 
S'il recevait Jacques dans son stu-

dio ?... Cela ferait plus intime, plus 
camarade... Oui, mais, justement, 
pouvait-on adopter telle ou telle atti-
tude sans savoir comment l'entretien 
tournerait ? 

Jugeant préférable de « voir ve-
nir », Régis conclut, s'adressant au 
domestique, toujours en position d'at-
tente : 

— C'est bien, Marcel... Je rejoins 
ce monsieur tout de suite. 

— Bonjour, Jacques... 
— Bonjour, Régis. 

— Je suis content de te revoir, 
mais j'avoue que je ne t'attendais 
guère... C'est même une chance que 
tu m'aies trouvé ici. Pourquoi ne 
m'as-tu pas envoyé un mot ou donné 
un coup de téléphone pour t'annon-
cer ? 

Il tendait la main à Balorier ; mais 
tout en la serrant, celui-ci la trouva 
flasque et froide, de même qu'il re-
marqua combien le sourire de Régis 
était faux et contraint, son regard 
trouble et fuyant. 

Il en fut choqué et peiné. Ce 
n'était plus là le franc et hardi Régis 
de Bassières qu'il avait connu, jadis, 
affectionné comme le plus loyal des 
compagnons, le plus bienveillant des 
amis. 

Il se promit d'en avoir le cœur net. 
Mais, ne voulant rien brusquer : 

— Tu m'excuseras, dit-il ronde-
ment. Ma visite n'était point prémé-
ditée, bien que je me fusse promis 
de pousser jusque chez toi, dès mon 
retour à Paris... 

— C'est gentil de ta part, assura 
mollement Régis. 

— Seulement, poursuivit l'autre, 
tu sais ce que c'est que les rentrées. 
On est immédiatement happé par un 
tas de corvées inévitables, qui vous 
accaparent durant des jours. 

— Oui, je connais cela ! acquiesça 
Régis, avec un sourire pincé. 

— Mais, ce matin, continua Jac-
ques, appelé pour affaires dans ton 
quartier, je n'ai pas voulu manquer 
cette occasion... 

— Et je t'en remercie encore... Mais 
si tu te rasseyais... 

Et lui-même prit place sur un pouf, 
en face de son ex-ami. 

Jacques le regarda profondément, 
anxieusement. Il eût tant voulu, pour 
lui parler de ce qu'il venait expressé-
ment lui dire, lui retrouver la figure 
ouverte et le cœur confiant du compa-
gnon préféré de sa première jeunesse. 
Hélas ! il n'avait plus devant lui 
qu'un visage hermétique et une âme 
impénétrable. 

Il songea, dans sa déception dou-
loureuse : 

« Comme le mariage peut changer 
un homme ! » 

Mais il se reprit aussitôt : 
« Surtout un mariage malheu-

reux. » 
Cette réflexion lui rappela l'objet 

essentiel de la mission qu'il s'était 
imposée. Aussi rassembla-t-il toutes 
ses forces morales pour dominer une 
situation qu'il pressentait plus dif-
ficile encore qu'il n'avait osé la pré-
voir. 

Et après avoir de nouveau échangé 
avec Régis quelques phrases banales, 
il lui dit, du ton le plus cordial, et en 
affectant la plus souriante simpli-
cité : 

— Oserai-je te demander des nou-
velles de Mme de Bassières ? 

Mais c'est avec un redoublement 
de froideur que Régis répondit : 

— Josiane ?... Elle va bien, je te 
remercie. 

L'autre ne se découragea point. 
— Aurai-je le plaisir de lui présen-

ter mes hommages ? 

Régis secoua la tête d'un mouve-
ment sec : 

— Aujourd'hui, tu tombes mal. 
Josiane est chez sa tante de Passy, 
et je ne saurais dire quand elle en 
reviendra. 

Alors, Jacques releva la tête et 
prononça calmement, mais en marte-
lant les syllabes : 

—■ Eh bien, pour une fois, je n'en 
aurai qu'un demi-regret. Car c'est 
surtout pour te voir et parler à toi 
seul que je suis ici. 

— A moi seul ? fit Régis, interloqué. 
— Oui... Car c'est de toi-même, 

d'abord, que je veux l'entretenir. 
■— A quel sujet ? 
— Au sujet de ton bonheur... Je 

veux dire de Josiane. 

Il parlait avec tant de gravité 
douce, mais aussi de réelle autorité, 
que Régis, d'abord cabré, se sentit 
bientôt soumis et vaincu. 

— Je t'écoute, fit-il, mais je dois 
t'avouer tout de suite que, jusqu'ici, 
je ne comprends guère. 

(à suivre). 


